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I N T B Q D U C I I O N  

A 1'heure ou 1'agriculture est une des priorites princi-

pales de 1'economie algerienne, il nous est apparu necessaire de voir 

la place qui est accordes a la documentation en matiere d1enseignement 

et de recherche agronomiquee-

Comme dans le cadre de ce travail nous n'avons pas la pos-

sibilite de faire une etude approfondie de toutes les structures docu-

mentaires existantes dans la discipline et d'en faire une evaluation 

a un niveau national, nous avons ete amenee a choisir la bibliotheque 

de 1'Institut National Agronomique d'Alger pour poser les jalons d'une 

premiere reflexion ; ceci pour diverses raisons : 

L'Institut National Agronomique est le seul etablissement 

qui assure la formation des ingenieurs de conception au niveau national ; 

il a ete cree en 1905 et assimile aux trois ecoles nationsiles eigricoles 

frangaises (Dijon - Montpellier - Rennes )« Par consequent les biblio-

thecaires successifs ont eu le temps de constituer un fond d'une grande 

richesse tant a la bibliotheque centrale que dans les onze bibliotheques 

de departements-

Les autres bibliotheques d'Alger telles que celles de l'Ins-

titut de la Vigne et du Vin, de 1'Institut des Grandes Cultures, du 

Secretariat d'Etat aux Forets sont des petits. centres de documentation 

dont le profil se retrouve tres bien dans les bibliotheques de departe-

ments de 1'Institut National Agronomique. 
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Au niveau de 1'Institut National Agronomique la realisation 

de ce modeste travail pourra §tre un document de reflexion sur la bi-

bliotheque o En effet, la creation du Oentre d'Etudes et de Recherches 

Agronomiques (C.EoR.AoG.), 1'habilitation de 1'Institut National Agro-

nomique a assurer la preparation du magister (1) vont certainement nous 

amener a repenser notre politique documentaire, ce qui ne peut se faire 

sans un bilan critique de ce qui existe deja. 

Enfin, le fonctionnement de cette bibliotheque etant devenu 

tres difficile a cause de 1'exiguite des locaux, nous avons elabore un 

projet d1aggrandissement, et sa mise en application necessite une ana-

lyse des differents problemes et des objectifs que nous voudrions at-

teindre. 

Nous verrons donc successivement un apergu de 1'Institut 

National Agronomique, puis la bibliotheque avant et apres 1962, et en 

dernier lieu des elements de reflexion sur les principaux problemes. 

(1) Dipldme algerien equivalent au Doctorat 3eme Cyie 



P A R T I E I. 

PRESBBTATIQN DE L' INSTITDT NATIONAL AGRONOMIO.DE. 



En 1880 on crea 1'ecole pratique de Houiba (1) qui devait surtout re-

pondre aux besoins de l'agriculture de la Mitidja. Avant sa naissance, 

il existait des groupements de <tiLons qui diffusaient des brochures de 

vulgarisation des techniques agricoles. 

L'ecole de Rouiba fut fermee de 1900 a 1905 -En revanche 

au courant de ces m&lies annees on ouvrit 1'ecole regionale de Sk-i Wrfg 

pour la fonnation de techniciens en agriculture. 

De mSme que fut cree en 1905 1'ecole d'Agriculture d'Alger 

a Belfort : installee sur un plateau des cdteaux de Sahel, dominant au 

Nord la baie d'Alger, au Sud la vaste plaine de la Mitidja, au sein des 

regions reputees pour leurs belles cultures, en plein centre de 1'acti-

vite nord-africaine, 1'ecole ne pouvait avoir un meilleur emplacement« 

Apres la Guerre de 1914-1919» il fallait une nouvelle 

organisation pour faire face a la crise de 1'agriculture algerienne ; 

en 1918 il y eut donc une serieuee refonte des programmes des ecoles 

d'agriculture. Ce n'est qu'en 1921 que fut cree 1'Institut Agricole 

d'Algerie (I.A.A.) qui etait unefcablissement d'enseignement superieur 

rayonnant sur toute 1'Afrique et assimile aux ecoles d'agriculture de 

France. 

(1) 1880 correspond a 1'essor de la vigne et du vin en Algerie. 
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1.1. OBJECTDS DE L'INSTITUT AGKECOLE D'A1GERIE. 

- Formation d'ingenieurs. 

- Formation de techniciens pour les amelioBtions agricoles. 

- Formation d'administrateurs pour divers services publics ou prives 

dans lesquels les interets de l'agriculture sont engages. 

- Formation d'agriculteurs destines a la gestion des grernds domaines 

ruraux en Afrique du Nord et dans les colonies. 

- Independamment de son role d'enseignement et de vulgarisation agricole, 

l'Institut Agricole d'Algerie etait un organisme central d'etudes, de 

recherches et d'experimentatinns agricoles en Algerie. 

La duree des etudes etaient de deux anneesctont une pre-

miere theorique et une deuxBme pratique. 

Le recrutement se faisait sur concours parmi les titulaires du bacca-

laureat pour les futurs ingenieurs et du B.E.P.C. pour les futurs tech-

niciens. 

Les diplSmes obtenus en fin d'etudes etaient fonction de la notation du-

rant les deux annees d'etudes : une moyenne superieure a 14 donnait 

droit au diplome d'ingenieur, superieure a 13 au diplome ordinaire de 

fin d'etudes et inferieure a 13 a un certificat. 

En 194-5» le succes grandissant et 1'essor de 1'Institut 

Agricole d'Algerie justifierent son assimilation aux trois ecoles na-

tionales de France : Grignon, Montpellier et Rennes, sous le titre 

d'ecole nationale d'agriculture d'Algerie. 
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L'ecole relevait du Ministere de 1'Agriculture, ses 

eleves etaient recrutes par voie de concours commun aux ecoles natio-

nales d'agriculture et obtenaient le diplome d'ingenieur agronome au 

bout de trois annees d'etudes= 

1.2. LES MOYENS DE L'ECOLE NATIONALE D'AGRICULTURE. 

L'ecole nationale d'agriculture disposait d'importants 

moyens qui lui permettaient la realisation des enseignements et de 

la recherche dans des conditions tres favorables : 

- Les laboratoires : agriculture generale, chimie, chimie agricole, bo-

tanique, essais et contrdle de semences, geologie, hydraulique et 

construction, machines agricoles, physique , technologie alimentaire, 

viticulture, oenologie, zootechnie, zoologie agricole... 

- Les Fermes : l'ecole disposait de quatre fermes ayant une superficie 

totale de 562 Ha. Elles avaient des specificites quant aux oiLtures 

et aux fcecherches. 

- Les stations de recherche : plusieurs furent installees des 1913 avec 

des activites specifiques adaptees aux besoins de la zone agricole. 

- L'encadrement : en 1948, on avait quinze professeurs, cinq maltres 

de conferences, dix charges de cours et une vingtaine d'assistants; 

soit un total de 50 eneeignants pour 150 a 180 etudiants. 
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L'ecole fonctionna ainsi jusqu'en 1962. Depuis 1'inde-

pendance, le nombre d'annees d'etudes est passe a cinq, avec des pro-

motions de plus en plus nombreuses pour faire face aux besoins de l'a-

griculture algerienne. 

Le nom de 1'ecole a ete modifie, ce n'est plus 1'ecole 

nationale agricole, mais l'Institut National Agronomique. 

II- APERCU SUB L1INSTITUT NATIONAL AGEONOMIQUE 1 ' ACTUEL. 

L'Institut National Agronomique est un etablissement d'en-

seignement superieur dependant du Ministere de 1'Enseignement Superieur 

et de la Recherche Scientifique. 

II comprend onse depeirtements specialises : agronomie 

generale, economie rurale, botanique, cultures pereimes, genie rural, 

sciences du sol, sylviculture, vulgarisation agricole, zoologie 

zootechnieS^a technologie alimentaire. 

II a pour but de former en cinq ans des ingenieurs de con-

ception specialises dans les differentes branches de 1'agronomie et des-

tines a tenir des emplois de cadres superieurs dans les entreprises et 

administrations a vocation agronomique. 
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De par^la forznation d'ingenieur agronome, depuis 1977? 

1'Institut National Agronomique est habilite a assurer la formation 

"post-graduee" « Le diplSme delivre est appele le "Magister" , il est 

equivalent au 3eme cycle« 

Actuellement, il existe 140 post-graduas dont seulement une 

vingtaine ont soutenu leur these. Ce faible taux de soutenance est dfi 

a un manque d1encadrement et de materiel. 

II-1. EES ENSKEGMMENTS. 

La formation d'ingenieur agrnnome comprend trois annees 

de tronc commun et deux annees de specialisation. Elle est enrichie 

de frequentes sorties sur le terrain -(visites de beurraiges, de domaines= -) 

et de stages annuels d*une duree de 45 jours dans des domaines autoge-

res et sanctionnes par des rapports. 

L'admission en premiere einnee se fait sur titre parmi 

les titulaires du baccalaureat serie seience, mathematiques ou tech-

niques. 

Les enseignements comprennent d'une fagon schematisee : 

- 1'introduction au raisonnement scientifique avec l'en-

seignement des mathemaiiques, statistiques, physiques, biologie et 

geologie. 
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- L'etude des grands problemes de 1'agronomie : agronomie 

generale, zootechnie, pedologie, phytopathologie,physique industrielle, 

hydraulique, microbiologie, machinisme, electrotechnique , economie ru-

rale, nutrition, arboriculture fruitiere, horticulture..« 

La specialisation qui offre un choix entre diverses 

disciplines. 

agronomie generale 

economie rurale. 

hydraulique agricole 

industries agricoles et 

alimentaires. 

industries du bois et du 

papier. 

- machinisme agricole. 

- productions animales. 

- sylviculture. 

- pedologie. 

- protection de la nature. 

II.2. LES EFFECTIFS. 

Pour 1'annee universitaire 1981-82, 1'Institut Nationeil 

Agronomique a 521 etudiants inscrits dont 311 en tronc commun et 210 en 

specialite ; avec un nombre total de 254 onseignants. 

Ntons que 1'encadrement a toujours ete tres important, en 1948 on avait 

50 enseignants pour 150 a 180 etudiants ; on 1980 300 enseignants pour 

650 etudiants-
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Repartition des etudiants en specialites en 1981-82. 

- Les etudiants en 4eme annee : 

Hydraulique agricole 13 

Machinisme agricole 11 

Agronomie Generale 37 

Veobnologie alimentaire 12 

Sciences du Sol 12 

Productions Animales 17 

Economie Rurale 11» 
Sylviculture 13 -

- Les etudiants en 5eme annee .« 

-Agronomie generale 

Sections Cultures Perennes 4 

Cultures mairalchaires 4 

Grandes Cultures (1) 3 

Protection des Vegetaux 8 

-Sylviculture 

Sections Protection de la Nature 6 

For§ts 9 

Sections 

. Genie Rural 

Hydraulique 

Machinisme 

15 

8 
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- Technologie 

Sections Technologie 6 

Nutrition 5 

. Pedologie 10 

. Zootechnie 10 

- Bconomie Rurale 10 

III.3. LES DEBOUCHES. 

Les ingenieurs agronomes sont appeles a participer plei-

nement a 1'amelioration du niveau de 1'agriculture algerienne et cela 

pevr le biais d'activites dans divers domaines : 

- Administrations du Ministere de l'Agriculture et de la Reforme Agraire 

ou ils sont recrutes apres une annee de stage, dans un corps d'inge-

nieurs d'etat. 

- Industries agricoles et alimentaires. 

- Amenagement rural, hydraulique agricole. 

- Amenagement et conservation des forets. 

- Constructions mecaniques a usage agricole. 

- Credit agricole organismes de commercialisation 

- Enseignement et recherche scientifique. 
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PAHTIE II. 

AVMT 1962 
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Nous avons vu qu'en dehors de ses fonctions d'enseignement, 

1'Institut National Agronomique devait jouer un role fondamental en 

matiere d'etudeSjde recherches et d1experimentations agricoles et rayon-

ner ainsi sur toute 1'agriculture nord-africaine« 

Assimile aux trois ecoles nationales agricoles frangaises, 

il etait dote de moyens materiels tres importants . 

Dans cette partie, il est interessant de suivre 1'evolution de la billio-

theque durant cette epoque et de voir la place qui lui eteiit accordee 

par rapport aux autres activites. 

A ce propos, il est regrettable que sur une cinquentaine 

d'annees nous n'ayions pu retrouver que quelques dossieis archivea (1), 

ce qui nous a poussee a completer nos informations par des enquSBs au-

pres de personnes ayant travaille a l'Institut National Agronomique 

durant cette periode. 

(1) Dossiers cites en bibliographie-
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CHAPITKE I. - CONCEFTION DE LA BIBLIOTHEQUE. 

Bien avant les annees 19^0, il est apparu la necessite de con-

fier la bibliotheque de 1'Institut National Agronomique a un "profession-

nel " et de la considerer comme un des elements de base de la recherche 

agricole. 

C'est ainsi que Monsieur BARBUT, Inspecteur General de 11Agri-

culture ecrivait en 1939 deins les einnales de 1'Institut National Agro-

nomique (1) : " La recherche agricole telle que nous 1'entendons n'etant 

que 1'application a un but bien defini, de disciplines scientifiques di-

verses, il est necessaire de mettre a la disposition des chefs de labo-

ratoire et de leur collaborateurs une documentation aussi cpmplete que 

possible, goateoant des ouvrages de fonds et les principales revues scien-

tifiques frangaises et etrangeres. 

Les chercheurs doivent etre renseignes sur les resultats 

obtenus dans d'autres laboratoires ne serait-ce que pour eviter de refeiire 

oe qui a pu etre fait ailleurs» 

(1) Annales de 1'Institut National Agronomique, 1939, n°1. 
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Toute cette documentation : ouvragee, brochures, notes di-

verses doit etre classee methodiquement , repertoriee sur fiches de tel-

le sorte qu'un document donne puisse etre retrouve a tout moment. 

L'ensemble de ce service de documentation ayant a sa tete 

un bibliothecaire capable de traduire les documents etrangers pour les 

signaler aux chercheurs ... 

Cette citation met bien en veletir les grandes lignes d'orien-

tation de 1'Institut National Agronomique en matiere de documentation. 

1 U n e  c o n c e p t i o n  s c i e n t i f i q u e  d e  l a  b i b l i o t h e q u e  :  

On considerait qu'elle etait une structure absolument indis-

pensable a la recherche du fait qu'elle allait favoriser 1'echange en-

tre chercheurs et mettre a leur disposition une documentation aussi ri-

che que possible. 

" C'est a notre sens la blbliotheque de l'Institut Agricole qui, 

apres certains amenagements indispensables , pourrait jouer pour la re-

cherche agricole ce rSle d'organisme centralisateur ... " (1). 

(1) BAEBUT, Inspecteur General de l'Agriculture. 

In : annales de l'Institut National Agronomique, 1930 , n°1. 
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2,- Traitement technique de la documentation : 

On est conscient que cette documentation ne peut-etre ex-

ploitee que si elle est repertoriee sur fiches et classee methodique-

mento 

3.- Gestion de la bibliotheque par un bibliothecaire qualifie : 

En fait la presence d'un personnel qualifie est le moyen et 

la consequence des resolutions precedentes : 

faire de la bibliotheque une structure qui soit absolument liee S. la 

recherche agronomique et par consequent proceder au traitement technique 

de la documentation. 

On remarque que parmi les fonctions du bibliothecaire il y 

avait la traduction des ouvrages etrangere, ce qui n'est pas normal. 
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1.1. Le programme du 30 Decembre 1* 

Le 4 Novembre 1940, le Conseil des Professeurs de 1'Institut 

National Agronomique formulait le voeu de voir le poste du bibliothe-

caire aligne sur celui des bibliothecaires de 11education nationale. 

De ce fait, l'arr§te du 9 Fevrier 1942 fixant les salaires 

et traitements du personnel de 1'Institut National Agronomique enteri-

nait ce voeu et allouait au bibliothecaire un seilaire 3600 NF en ali-

gnant les conditions de recrutement sur celles des bibliothecaires de 

l'Education Nationale. 

Sur ces bases, un bibliothecaire fut nomme par arr§te du 

9 septembre 1942. Des le 30 Decembre de cette meme annee, il presentait 

a la commission de la bibliotheque les grandes lignes d'un programme 

general qu'il proposait d'appliquer a. la bibliotheque. 

Ce plan mettait en evidence le double rdle de la bibliotheque : 

1°- Fournir aux etudiants une documentation leur permettant 

de completer les cours et aussi des ouvrages de culture generale sur 

l'Afrique du Nord ( ce fonds continue a etre enrichi jusqu'a present ). 

2°- Traiter le plus rapidement possible les periodiques, ins-

truments de travail essentiels des chercheurs. 
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II insistait egalement sur la necessite de confier les ac-

quisitions a la commission de la bibliotheque en donnant la priorite 

aux ouvrages trop couteux pour etre acquis par les differents labora-

toires.. 

Enfin, il attirait 1'attention sur 1'insuffisance du mobilier et des 

locaux-

Nous remarquerons que le programme tient compte des besoins 

des etudiants et des chercheurs a la fois, alors que dans les resolu-

tions citees plus haut, la conception bibliotheque de recherche est 

bien plus importante que la conception bibliotheque d'etudes« 

1.2. 

Malheureusement des problemes imprevus sont intervenus et ont 

entrave la realisation de ce programme : 

1°- L'arrete du 31 Decembre 19^8 ( J.O. A. du 14 Janvier 19^9) 

a ramene le classement indiciaire du bibliothecaire de l'Institut Natio-

nal Agronomique a celui d'un aide-bibliothecaire. 

2°- Les reunions de la commission de la bibliotheque n'avaient 

pratiquement pas lieu. 
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3°- Des charges multiples etaient confiees au bibliothecaire 

^ui etait souvent appele a remplacer le Directeur des Etudes - Ce qui 

provoqua le surcroit de travail, du retard dans la gestion» 

Malgre ces handicaps, la bibliotheque a realise progres-

sivement : 

- le regroupement de la majorite des revues recueillies un 

peu partout : caves de l'Institut National Agronomique, Direction de 

1'Agriculture-

- la creationd'un service echanges de periodiques-

- la constitution d'un fichier auteur et une faible partie 

du fichier C.$>.U= dont la redaction a commence en 1955« 

Que conclure de ces resolutions des annees 19*1-0 qui n'ont 

pas pu aboutir ?. 

II nous semble que ce qui a le plus manque c'est la defini-

tion d'une ligne de conduite bien adaptee aux objectifs. II est evident 

qu'il est impssible d'avoir une bibliotheque qui soit un organe centra-

lisateur de la recherche agronomique d!une part et une structure docu-

mentaire d'etabli ssement d'enseignement superieur d'autre part, sans 

y mettre les moyens adequats. 

Or l'insuffisance des moyens etait manifeste, le bibliothecaire 

avait d'autres taches que la gestion de la bibliotheque , la commission 
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etait constituee d'enseignants-chercheurs qui n'avaient toujours la 

meme optique que " les professionnels 

"... Lorsque nous avons en mars 195^ presente a Monsieur DELOYE le plan 

d'equipement en materiel et personnel que nous jugions indispensable 

au bon fonctionnement du service, il nous fut repondu qu'il etait impos-

sible de modifier la situation de fait ... " 

Monsieur MONTAINE, Bibliothecaire.-Rapport de 1'Einnee 1956. 
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CHAPITRE II. 

Une note sur les possibilites d'utilisation de la bibliotheque 

(1) nous precise bien les fonctions qui lui etaicnt assignees» Le sens 

profond de cette note nous a amenees a en citer quelques lignes : 

" bibliotheque de 1'Institut Agricole d'Algerie ne saurait etre seule-

ment le lieu ou les eleves viennent emprunter un ouvrage de temps a autre. 

elle doit etre entre les mains de la direction de 1'agriculture (2) un 

moyen d'action sur l'ensemble de 1'agriculture algerienne. sur les cadres 

comme sur les agriculteurs fussent-ils les petits fellahs..= Pour cela elle 

doit ACCUMULER des renseignements, IKFOEMER chacun de ce qu'elle possede, 

DIFFUSER une documentation appropriee aux destinataires... " (c'est nous 

qui avons souligne 

Les fonctions de la bibliotheque etaient donc loin d'etre li-

mitees a celles d'une bibliotheque "classique " d'enseignement superieur ; 

on peut les resumer en trois categories. 

1. Fonctions documentaires : 

Representees par 1'acquisition, le traitement, 1'entretien des 

ouvrages et revues. 

(1) La brochure n'est pas datee, mais selon le contenu, elle a ete faite 
en 1956. 

(2) Direction de 1'agriculture et de 1'Economie Algerienne. 
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2°- Fonctions de vulgarisation» 
/ 

Elle etait chargee de la diffusion des publications de l'Ins-

titut National Agronomique, par arrSte du 19 Mai 1942 ; de la vente des 

brochures de 1'Institut National Agronomique et de la direction de l'a-

griculture par decision du 26 Juin 1946-« 

Des brochures de vulgarisation (type farmer's bulletin) ont 

souvent ete lancees en Algerie pendant les annees 1900-1950, mais faute 

d'avoir ete adaptees et organisees, elles ont ete abandonnees-

Cette note sur l'utilisation de la bibliotheque venait donc 

insister sur la necessite d'une intensification de la diffusion par la 

bibliotheque. 

" II faut reprendre ce probleme a fonds meme si pour une meme culture -

la tomate par exemple - nous devons faire trois ou quatre brochures sui-

vant qu'elles soient destinees a l'ingenieur des services agricoles, au 

moniteur , au fellah ou au primeuriste--= " (1)» 

Cela supposait des locaux pour le stockage, du personnel pour 

preparer les expeditions, gerer les registres ou fichiers des destina-

taires ( les ventes etaient destinees a tout public )« 

II est tres regrettable qu'on n'ait pas pu retrouver des documents pou-

vant nous informer sur le mode de gestion qui fut adopte..= 

(1) Note sur 1'utilisation de la bibliotheque (1956 ). 
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3» Diffusion des annales de 1'Institut National Agronomique-

Ces annales etaient a la base d'un important service d'echan-

ges avec les centres de recherche et ie vulgarisation etrangers. 

En 1956, le service echanges entretenait des relations avec 800 cor-

respondants du monde entier, 

II etait question d'etablir un fichier general des echanges : " la 

bibliotheque generalepourrait etre habilitee a tenir un fichier des 

personnes, residant tant en Algerie qu'a 11etranger , auxquelles les 

brochures de 1'economie algerienne pourront Stre adressees a titre pa-

yant ou gratuit . 

Ce service d1expedition pourrait avantageusement etre reuni 

a celui actuellement en voie de constitution pour les annales de 1'Ins-

titut Agricole, et permettrait d'intensifier les echanges avec les dif-

ferents instituts de recherche agricole " (1)» 

4= L'Audio-Visuel : 

La bibliotheque de 1'Institut National Agronomique etait char-

gee de la conservation des microfilms et des films, indispensables a 

la vulgarisation agricole. 

Etant donne les moyens tres limites dont disposait le biblio-

thecaire pour la realisation de cette tache, il proposa la creation d'une 

(1) Reunion du Conseil de la bibliotheque, seance du 30 Decembre 1942« 
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filmotheque et d'un bureau habilite a rassembler les demandes des uti-

lisateurs et a etablir des programmes de projections portant sur des 

themes precis et sur plusieurs mois afin de promouvoir 1'enseignement 

par des methodes audio-visuelles. 

Malheureusement cette organisation n'a pas ete mise au point 

et la bibliotheque n'a plus conserve les supports audio-visuels« 

Actuellement, il existe un fonds considerable de diapositives 

realisees par les enseignants ou les etudiants dans le cadre de leurs 

memoires d'ingenieur ; il est disperse dans les differents laboratoires, 

le departement de vulgarisation agricole en a entrepris un inventaire 

et projette de realiser un fichier qui en permettrait une meilleure 

exploitation» 
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CHAPITRE 111«, LES MOYENS-

Nous avons vu que les taches ccmfiees a la bibliotheque ne 

se linitaient pas a la gestion de la documentation, elle devait parti-

ciper a la vulgarisation agricole, a la diffusion des annales de l'Ins-

titut National Agronomique, a la conservation des supports audio-visuels». 

En fait 1'application de ces objectifs fut tres partielle pour 

diverses raisons : 

1°- Le personnel : 

II y avait une disproportion effarante entre les effectifs et 

les telches qui devaient etre executees. 

En 1957, la composition du personnel etait la suivante : 

- un bibliothecaire charge en outre du remplacement du Directeur des 

Etudes. 

- un agent de bureau faisant fonction de sous-bibliothecaire ; il s'oc-

cupait du secretariat, de 1'enregistrement et reclamation au service 

des periodiques,de 11enregistrement des ouvrages. 

- un surveillant magasinier charge du pret et rangements-

- un agent de service charge du laboratoire photo et des projections 

cinematographiques. 
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Devant une telle insuffisance, le bibliothecaire proposait 

de recruter : 

- un sous-bibliothecaire. 

- un ou deux agents dactylos. 

- un agent de bureau. 

- un agent technique. 

- un surveillant charge du pret. 

- un agent de service pour le laboratoire photo. 

- un agent de service pour nettoyage et manutention-

Ce manque de personnel scientifique et technique etait d'au-

tant plus accentue que les documents de la bibliotheque de la direction 

de 1'agriculture algerienne avaient ete transferes a 1'Institut National 

Agronomique seins qu'un personnel capable de les traiter et de les in-

tegrer au reste des documents ne fut nomme» 

Ces ouvrages qui constituent une grande partie de notre fonds 

actuel d1archives ne sont toujours pas traites en totalite. 

2°- Les credits : 

Faute de manque dSnformations, nous n'avons pas pu faire une 

etude des credits echelonnee sur plusieurs annees ; nous nous sommes 

limitec:" aux annees 1958 a 1961. 
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En 1958, les credits de fonctionnement de la bibliotheque generale 

etaient de 24.437 F dont 5000 F etaient consacres a la publication 

des annales. 

Les bibliotheques de departements etaient entierement independantes de 

la generale, elles etaient financees par des prelevements sur les cre-

dits des laboratoires. 

Ces credits etant largement epuises par les acquisitions, 

le bibliothecaire proposa une amelioration pour 1'annee 1959 : 

1°- Le fonctionnement : 

- Fournitures diverses 1000 F. 

- Abonnement des revued 5000 F. 

- Achats d'ouvrages 55500 F. 

- Laboratoires photos 2500 F. 

- Publications des annales 15000 F. 

- autres brochures 10000 F. 

- reedition 5000 F. 

2°- Credits d1equipement : 

- Transformation de 1'internat en bibliotheque 50.000 F. 

- Eayonnages metalliques 40.000 F. 

- Equipement photographique 50.0CX) F. 

En 1960, le Directeur de 1'Institut National Agronomique 

repondait en ces termes a la commission de la bibliotheque qui s'in-

quietait de cette situation:" En dehors d'une contribution de la masse 

des eleves les credits ne depassent pas 5»000NF. pour 1'ensemble des de-

penses de la biiblioteque (annales exclues) qui comprennent outre l'achat 

des livres, les abonnements aux revues et les frais de reliure". 
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Que peut-on conclure de ces chiffres ?. 

- Les credits de fonctionnement etaient a peine suffisants pour les 

besoins en documentation des etudiants et enseignants ; ils ne pou-

vaient satisfaire les exigences financieres de toutes les autres ac-

tivites : diffusion des brochures de vulgarisation, le laboisfcoire photo, 

1' a t e l i e r  d e  r e l i u r e . o ,  

- Les credits de nettoyage, d'entretien, ae chauffage, d'electricite et 

d'investissements etaient compris dans les differents chaptres du bud— 

get de 1'Instiut National Agronomique-

- La constitution des fonds c'est certainement faite avec beaucoup de 

dons (Direction de 1'Agriculture algerienne, du Ministere de 1'Agri-

culture en France.-.) et d'echanges«, 

- La moyenne des achats etait de 200 a 300 ouvrages par an. (1) 

3°- Les locaux : 

L'exiguite des locaux qui posait deja un probleme en 1957 est 

devenue un des problemes les plus criiciaux que nous devons resoudre ac-

tuellement. Nous en reparlerons en details dans la troisieme partie. 
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Nous pouvons conclure d'une fagon generale que la biblio-

theque de 1'Institut National Agronomique n1etait pas limitee dans ses 

activites a des fonctions documentaires et pedagogiques, elle devait §tre 

un organe centralisateur de la recherche, partiaiper a la diffusion des 

travaux de recherche en agronomie, notamment " les annales de 1'Institut 

National Agronomique'J permettra une meilleure exploitation des supports 

audio-visuels dans 11enseignement„ 

Une trop grande disproportion entre les moyens et les objec-

tifs n'a pas permis de realiser entierement ces derniers= En fonction 

des periodes dn devait certainement favoriser certaines activites aux 

depens des autres= 
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A c6te de la bibliotheque generale, les chercheurs ce sont 

constitues progressivement des petites bibliotheques specialisees qui 

sont a 1'origine de nos actuelles bibliotheques de departements« 

En 1939, Monsieur BAEBDT, confirmait leur utilite : 

" bibliotheque represente un rouage importaint dans un etablissement 

de recherche, 4fcstraction faite des ouvrages et revues specialises qui 

sont a leur place dans les laboratoires particuliers ou l'on a besoin de 

les consulter frequemment, 1'ensemble de la docBmentation doit etre cen-

tralise dans une bibliotheque unique ..." (1). 

Elles n'avaient pas de gestion au sens bibliotheconomique, ni 

de personnel scientifique.Les ouvrages etaient enregistres sur un cahier 

inventaire , classes soit par ordre d'entrees, soit selon une classifi-

cation faite par le Professeur responsable de la bibliotheque ; c'est le 

cas de la bibliotheque de zoologie dont le plan de classement fait par 

un professeur est toujours pratique en attendant d'etre reclasse en 

CDUo 

(1) Rapport fait par le bibliothecaire (1955 )» 
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Ces bibliotheques jouissaient d'une autonomie totale vis a vis de la 

bibliotheque generale et passaient directement leurs commandes aux 

fournisseurs. 

Leiir budget n'etait pas un budget specifique a la documentation- II 

etait sur les credits de fonctionnement du laboratoire correspondant. 

Consequences de ce decoupage. 

- le nombre des utilisateurs ne justifiait pas 1'existence d'une 

bibliotheque generale et de 9 bibliotheques specialisees. 

- les locaux n'etaient pas congus pour etre des salles de lecture. 

- inexistence da personnel qualifie, les fonctions des professeurs res-

ponsables etaient limitees aux acquisitions. 

- enfin la consequence la plus fScheuse etait l'absence de coordination 

entre la bibliotheque generale et les bibliotheques specialisees d'une 

part et entre les differentes bibliotheques specialisees d'autre part. 

- pas de programme commun d'acquisitionsni de fichier central. 

En 195^"} la constitution d'un fichier central des ouvrages 

acquis par les departements a ete entamee. Les bons de commande etaient 

transmis avant signature par le Directeur de l'Institut National Agro-

nomique, a la bibliotheque generale qui en etablissait la fiche et avi-

sait le cas echeant, le departement demandeur de 1'existence du document 

dans les autres bibliotheques. 
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Mais cette entreprise a 

eVait difficile d'etablir une fiche 

connus au raoment de 1'etablissement 

ete vite abandonnee, du fait qu'il 

correcte avec les seuls renseignements 

du bon de commande» 

Ceci aurait pu etre realise avec un catalogage, des ouvrages 

au niveau des departements, sur fiches doubles avec un exemplaire a in-

tercaler au fichier central ; ce qui supposait le recrutement d'un per-

sonnel et une volonte de cooperation» 

Ce n'est qu'en 19&7 que la centralisation a ete realisee 

telle que nous le verrons dans la 3eme partie-
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Apres 1962, les bibliotheques de 1'Institut National 

Agronomique ont pris progressivement de nouvelles orientations dont 

les principales sont ; 

- Augmentation des recrutements de personnel et des possibilites finan-

ciereso 

- Mise en place d'une politique de centralisation : a partir de 19&7, 

toutes les acquisitions, le traitement des documents, la formation du 

personnel recrute sans qualification sont pris en charge par la bi-

bliotheque centrale» 

- Creation d'un service de coordination» 

- Creation d'un departement information et documentation constitue de 

la centrale et des bibliotheques de departements ; ceci conformement 

a 1'arrete du 31 Mars 1981 portant organisation des bibliotheques de 

1'universite dont 1'article 14 stipule : 

" La bibliotheque specialisee d'institut service particulier de 1'insti-

tut, correspond a une activite specifique et permanente et constitue 

un departement de 1'institut "= (1)„ 

Comment sont appliquees ces nouvelles orientations ? quels 

en sont les resultats ? c'est ce que nous allons developper dans cette 

3eme partie» 

(1) Voir les articles concernant le statut de la bibliotheque d'institut 

en annexe n°.1. 
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CHAPITHE I, 

La Bibliotheque Centrale a des attributions de 

direction technique (£) au niveau du departement information et docu-

mentation du fait qu'elle est chargee : 

- de la centralisation des acquisitions. 

- du traitement de tous les documents ; ceux qui doivent etre verses aux 

bibliotheques de departements sont traites sur fiches doubles. 

- de la formation du personnel recrute sans qualification. 

- de la coordination des bibliotheques. 

Nous allons essayer de voir son fonctionnement dans le 

detail , et de poser eventuellement les problemes et les solutions que 

nous propteons. 

(4) voir le schema des relations entre 
Bibliotheques de departements dans 

la Bibliotheque Centrale et les 

le tableau n°1. 



SH.TTSMfl DES PTTT.ATXONS ENTRE LA CENTRALE ET LES BIBIOTHEQPES DE DEPARTEMENTS 

Demandes d 'acqusitioril 
formulees par les 
enseignants. H E Q U E E N T R 

Acquisitions 

( 1 )  
Gestion du 
fichier command 

tement 
non Ifepouillement de 

bibliographies 

Traitement des documents 

6 

Expdditions des docu- J 
ments avec bordereaux J— 

Catalogage +CDU 
sur fiches dou-
bleso 

Bibliotheque de 
departements 

*(1) Le fichier commande est classe par fournisseur - Avec sur chaque fiche les initiales du departeinent ou 
1'ouvrage sera verse. A 1'arrivee de livres, ces initiale^seront reporteeS. 

*(2) En fait ce service est oooupe par une personne qualifiee qui travaille a mi-temps a la centrale 
et mi-temps dans Ifes bibliotheque de departementi. 

*(3) De meme que la demande de pret inter sont transmises a la centrile. 
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1.1. L E S  L O C A U X .  

Le probleme le plus crucial que vit la bibliotheque 

centrale est 1'ex4guite des locaux : 

- II devient pratiquement impossible de recruter du personnel ; nous 

avons trois personnes par bureau, le reste travaille en salle de 

lecture. 

- Le livre ne suit pas toujours un circuit coherent et pratique. 

- En 1978, on a dfi amenager un local a part pour les periodiques dont 

les collections anciennes sont conservees avec les ouvrages 5 ce qui 

entralne une dispersion des fonds et une necessite au personnel de se 

deplacer quand il faut communiquer des numeros anciens aux lecteurs. 

La Bibliotheque Centrale dispose des locaux suivants (voir 

en aimexe le projet d'aggrandissement : legende "murs existants ")= 

1°- Les ouvrages. 

2 
- Deux bureaux de 16 et 20 m . 

- Une salle de lecture de 130 places. 
2 

- Un magasin en sous-sol de 200 m , un autre au niveau de la salle de 

20 m^. 
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2°-

2 
- Une salle de lecture de 50 m 

2 
- Un magasin en sous-sol de 200 m 

Pour eviter de graves difficultes fonctionnelles, un 

projet d'eiggrandissement a ete elabore ; il comporte les propositions 

suivantes : —-

1°- Gonstruire derriere les locaux existants un bHtiment a trois 

niveaux» 

- Le sous-sol : il sera en prolongement avec le magasin archiveg actuel. 

- Le premier niveau comportera s 

2 
- une salle de lecture pour les periodiques de 172,50 m , 

2 
- un bureau de 28,85 m ° 

- une salle de preparation des livres 33,44 m= 

- une salle generale des catalogues= 

2°- Amenagement de la partie existante. 

- Les bureaux actuels serviront pour les entrees des documents et leur 

eventuelle expedition dans les departements. 
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- La salle de lecture transformee en bureaux : 

- Secretariat. 

- Bureau du conservateur en chef. 

- Bureau des Dactylos. 

- Bureau de catalogage-

- Bureau de C.D.U. 

- Une salle d'expositioiB et de reunion. 

1 . 2 .  L E S  F O N D S  

Le departement information et documentation conserve 

environ 40.000 volumes d'ouvrages, 800 titrqgde theses, 600 titres 

de periodiques courants, 2900 romans. 

Le fonds arabe qui est appele a se developper regroupe 500 romans et 

600 ouvrages scientifiques. 

La Bibliotheque Centrale oonserve : 

- les fonds concernant le tronc commun ( les trois premieres annees 

d'etudes). 

- les ouvrages specialises interessant plusieurs departements a la fois 

et qu'on ne peut acheter en plusieurs exemplaires. 

- Les ouvrages concernant l1Algerie : agriculture, economie... 

- les fonds de culture generale, de romans. 

- les ouvrages scientifiques et litteraires en langue arabe. 

- enfin les fonds d^archives. 
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1-2.1. Les fonds de tronc commun : 

Ce sont des manuels de base pour la plupart de langue 

frangaise, achetes en plusieurs exemplaires de fagon a permettre le 

pret (en moyenne 5 a 20 exemplaires)« Ils sont classes par collection 

dans la salle de lecture dans des vitrines fermees a clef. 

1.2-2. 

La Bibliotheque Centrale dispose d'un fonds important de 

periodiques relativement bien utilise par les enseignants et etudiants 

de 5eme annee 5 la moyenne des communications est de 15 a 20 par jour-

Cependant le fonctionnement de ce service ne va pas sans 

problemes. 

Vu 1'exiguite des locaux de la Bibliotheque Centrale, une autre salle 

a ete amenagee pour les periodiques dont les numeros anciens sont con-

serves dans les locaux de la centrale . Cette separation des fonds n'est 

pas toujours appreci&par le personnel. 

De meme que les retards enregistres dans le paiement des factures pro-

voque une interruption dans la reception des periodiques en debut de 

chaque annee. 
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On ne les regoit qu'apres paiement ; en principe ga doit 

etre fait avant le mois de Janvier ; meiis pratiquement ce n'est pas 

toujours le cas= Bien que nous soyions au mois de mai, nous n'avons 

toujours pas re<ju les premiers numeros de l'annee 1982. 

/ 

Souvent les editeurs n'^nregistrent pas de commandes avec 

effet rets&ctif ; dans ces cas la nous devons soit nous contenter de col-

lections incompletes, soit acheter a des prix tres eleves les numeros 

manquants. 

1.2=3» Les archives. 

Ces fonds ont ete constitues par les documents verses par 

la Bibliotheque de l'ancienne direction de 1'agriculture» 

Ils comprennent des ouvrages et periodiques d'une valeur 

ineatimdle pour certains travaux de recherche; d'autant plus qu'un 

bon pourcentage de ces documents concernent 1'economie et 1'agriculture 

algeriennes 

Malheureusement ces fonds ne sont pas entierement traites. 

Deux equipes constituees respectivement en 1977, puis en 1980 ont traite 

4000 titres ( en y travaillant a mi-temps)= Eestent encore environ 3000 

ouvrages les periodiques a traiter et les fichiers a constituer. 



41 

Les principales raisons de ce retard etant le manque 

de personnel, les difficultes des conditions de travail : les archives 

se trouvent dans un sous-sol necessitant un amenagement = 

I.2o4« 

Ils sont constitues principalement par les "annales de 

1'Institut National Agronomique " qui permettent des echanges fruc-

tueux avec les publications similaires des universites et centres de 

recherche nationaux et etrangers. 

Et par des ouvrages : theses d'ingenieur, de "magister " , cours poly-

copies qui sont proposes par listes aux memes organismes. 

I.2.5. Classement des fonds. 

- Les ouvrages sont ranges : 

1°- en magasin par format et par ordre d'entree. 

2°- dans la salle de lecture, dans des vitrines fermees 

par matiere ou par collections (MASPEEO, 10/18 , MARAB$T, Collection , 

ANTJSTjOPOS...) 
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- Les periodiques : 

1°- en magasin par ordre alphabetique de titres. 

2°- dans la salle de lecture par pays« 

Les fichiers auteurs, antnymes, C«D«U«, geographique, 

I«N«A» et F.A«0. permettent 1'acces aux ouvrages. 

Quant aux periodiques, ils sont bulletines, catalogues selon les normes 

AFNOR ISBDS ; mais le manque de personnel qualifie ne nous permet pas 

encore de faire du depouillement« 

De cette presentefcion , nous pouvons conclure que par 

rapport au nombre potentiel des usagers, la Bibliotheque Centrale dis-

P°se d'un fonds bien riche et que le probleme de son exploitation est 

]3us important que la question des acquisitions tel que nous le verrons 

dans 1'analyse des statistiques des pr§ts et communications. 

1.3. U I S I T I O N S  

1.3.1. 

En matiere d'acquisitions, le reglement de la Bibliotheque 

de 1'Institut National Agronomique stipule une collaboration entre le 

comite de documentation et la bibliotheque. 
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Article 3° " Le Comite de Documentation preside par le 

Directeur de 1'Institut, comprend le Directeur des Btudes, le Biblio-

thecaire et 2e personnel enseignants de 1'institut 

Article 4," Le Comite de Documentation propose les achats 

d'ouvrages et les abonnements aux periodiques et donne son avis sur le 

fonctionnement de la bibliotheque 

Qu'en est-il pratiquement ? = 

- II n'y a pas de Comite de Documentation-

- Les acqiisitions se font en fonction des demandes des enseignants qui 

sont transmises a la centrale par 11intermediaire des bibliotheques de 

departements, 

- Cette collaboration enseignants-bibliothecaires est tres reduite-

La responsable des acquisitions gere les fichiers commandes 

(classes par fournisseurs) en depouillaint regulierement les bibliogra-

phies courantes (livres hebdo , bullejftin critique du livre frangais) 

et les catalogues d'editeurs-

Cette methode presente deux inconvenieits : 

- Les bibliographies depauillees signalent tres peu de 

livres scientifiques-

• Les bibliographies specialisees se trouvant dans les 

revues nous echappent presque totalement-
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II est donc indispensable que la responsable des acquisitions selection-

ne quelques revues de base a depouiller et que les demandes formulees 

par les enseigneuits soient orientees dans ce sens. 

Une collaboration de la part des interesses est donc 

a developper sans pour cela aliener le pouvoir de decision de la 

bibliotheque= 

1-3-2. Les fournisseurso 

GrS.ce a 1'autorisation globale d'importation (A-G=I.) 

qui lui est accordee annuellement, la Bibliotheque Centrale a la pos-

sibilite de passer directement ses commandes a 1'etranger: 

- sous la lampe. 

- le livre frangais-

- LAVQISIBH 

- Hubert WILSON 

- Europeriodiques» 

Les retards enregisires au niveau de 1'attribution de 

1'AoGoI. entrainent des periodes de "flottement " de deux a quatre mois 

pendant lesquels le service comptable n'arrive pas a payer les factures 

dans les delais necessaires ; ce qui n'est pas toujours bien accepte 

par les fournisseurs-
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Les consequences de ce retard sont encore plus accentuees 

pour les periodiques qui necessitent 1'elaboration d'un marche (montant 

des abonnements : 150.000 DA) et le paiement avant reception» Ceci en-

traine une interruption de dtiux ou trois mois (pour 1'annee universitaire 

1980/1981 six mois) dans la reception des periodiques» 

De serieux efforts seraient a faire pour eviter que ces 

retards ne fassent partie des usages» 

1-3-3- Repartition des acquisitions. 

Etant donne le nombre de bibliotheques specialisees (11), 

nous imaginons bien les difficultes (±ue peut avoir la Bibliotheque Cen-

trale au niveau de la repartition des fonds documentaires-

Le maintien d'un certain equilibre relatif a 1'importance 

des departements est un des parametres pris en consideration au moment 

de 1'etude de la liste des acquisitions-

A titre d'exemple , nous avons represente sous forme de 

tableau nos (2) et (3) les achats d'ouvrages faits pour les annees 

universitaires 1978-1979 et 1980-1981«, 



46 

Tableau 2, Acquisitions pour les annees 78-79 et 80-81 

Bibliotheque Annee universitaire 7^-79 Annee universitaire 
80-81 

1er semestre 2eme semestre 1er semes-
tre 

2eme semes-
tre. 

Bibliotheque centrale 548 369 397 1172 

" Botanique 80 25 45 79 

" Cultures Perennes 25 8 42 32 

" Economie Eurale 65 110 158 215 

" Foresterie 60 70 158 101 

" Genie Bural 59 29 57 95 | 

" Phytotechnie 58 36 55 : • 104 j 

" Technologie 56 59 58 92 

" Vulgarisation 116 73 I 31 65 

^ Zoologie 28 16 51 

" Zootechnie 81 17 33 57 

" Sciences du Sol 64 22 16 > 37 

I 1240 834 1050 2100 

Que se degage-t-il de ce tableau ? = 

Iesrepsirtitionsdes acquisitions entre 3es bibliotheques de 

departements sont dans 11ensemble assez equilibrees, de part quelques 

exceptions : 

- La bibliotheque d'Economie Eurale a regu 548 ouvrages pour ces deux 

annees, alors que certaines n'en n'ont regu qu'une centaine ; d'une 

part elle est utilisee comme moyen de recherche au meme titre que les 

laboratoires dans le reste dea departements, d'autre part les livres 
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d'economie publies en frangais sont beaucoup plus nombreux que les livres 

scientifiques et techniques-

Quant aux bibliotheques de sylviculture et de vulgarisa-

tion qui ont regu respectivement 389 et 285 ouvrages au cours de ces 

deux annees, elles sont de creation recente. 

Le rdle des acquisitions doit donc etre compris par l'en-

semble des interesses car ce sont elles qui definissent 1'orientation 

d'une bibliotheque. Une politique rationnelle des acquisitions permet-

trait d'eviter des incoherences telles que les interruptions puis re-

prises des memes titres de periodiques. 
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II est regrettable que nous n'ayions pas pu avoir des chif-

fres precis concernant le budget du departement information et documen-

tation. 

Depuis ces dernieres annees nous avons une autorisation 

globale d'importation (A.G.I.) qui s1eleve a 400.000 DA dont 150.000 DA 

pour les abonnements des periodiques. 

Pour les achats dans les librairies a Alger, il n'y a pas 

de somme arrStecau depart ; les depenses varient entre 50.000 et 100.00D LA 

Les credits d'investissemente^ d'entretien, d'eclairage, 

de chauffage et les salaires du personnel font partie des differents 

chapitres du budget de l'Institut National Agronomique. 

A l'avenir, il serait interessant de mettre au point d§s 

procedures pouvant nous permettre de faire un suivi precis des ordon-

nancements : 

- Etablir des criteres de repartition des moyens finaztciers entre la 

centrale et les differentes bibliotheques de departements. 

On pourrait par exemple prendre en consideration lerombre 

d'etudiants inscrits par departement, le nombre de laboratoires, d'axes 

de recherche... 
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- Au niveau de la centrale, falre un etat des depenses pour regler le 

rythme des commandes . 

Enfin, nous rappelons que les retards dans 11attribution de 

1'A.G.Io, et par consequent dans les paiements des factures nous causent 

de graves problemes depuis trois ou quatre anneeso 
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1.5. LE FERSONNEL. 

Etant donne 1'augmentation du nombre des usagers, la neces-

site de recruter un personnel qualifie se fait imperieusement sentir. 

Ce personnel doit etre capable d'orienter les acquisitions en fonction 

des besoins des enseignants, chercheurs et etudiants, de traiter la 

documentation (dans certains departements, il n'existe toujours pas de 

fichiers C.D.U. ) et d'orienter les lecteurs. 

L'effectif de la bibliotheque centrale s'eleve a 13 person-

nes dont trois attaches de recherches, un assistant de recherche, sept 

agents techniques, un agent d'administration et deux aides techniques. 

Les postes de travail n'etant pas tres specialises nous 

allons essayer de les definir d'une fagon globeile. 

1.5.1« Les conservateurs. 

Les conservateurs des bibliotheques sont recrutes ; 

1°- Par voie de concours parmi les titulaires d'une licence et d'un 

dipldme dans la .specialite d'une prepariion minimale d'un an apres 

l'obtention de la licence... 
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2°- Dans la limite d< - 30% des postes a promQuvoir par voie d'examen 

professionnel , parmi les attaches de bibliotheques justifiant 

de cinq annees d'anciennete ; ages de 26 ans au moins et de 40 sns 

au plus a la date du concours... (article 5 du decret n°80-60 du 

8 Mars 1980 portant statut particulier du corps des conservateurs. 

Le conservateur en chef eeb choisi sur une liste d'aptitude 

parmi les conservateurs charges de recherclies justifiant de cinq annees 

de service en cette qualite. 

Actuellement , deux futurs conservateurs sont en formation 

en France. 

1.5.2. Les attaches de recherches. 

Les attaches de recherches des bibliotheques sont recrutes ; 

1°- par voie de concours sur titres parmi les titulaires d'une li-

cence en bibliotheconomie. 

2°- par voie de concours sur epreuves parmi les titulaires d'une li-

cence d'enseignement superieur autre que la licence en bibliothe-

conomie ou d'un titre reconnu equivalent. 

3°- par voie d'exarnen professionnel reserve aux assistants de recherches 

§.ge de 4-5 ans au plus, justifiant de six euanees d 'anciennete dont 

une annee de formation dans la specialite. 
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Trois attachse de recherches sont en fonction a la biblio-

theque centrale, leurs taches se repartissent comme suit : 

- la premiere est responsable du departement information et documen-

tation : 

- gestion administrative« 

- gestion du personnel 5 en ce qui concerne le personnel 

des biiiotheques de departements, la gestion est partagee avec les 

responsables de chacun des departements en question» 

- supervise toutes les bibliotheques de departements. 

- Ordonnateur secondaire du budget« 

- la deuxieme est chargee : 

- de la coordination des bibliotheques de departements, de 

leur assistance technique pour la realisation des fichiers auteurs et 

C0D0U0 

- du service echanges. 

- La troisieme s'occupe des acquisitions et du classement des fonds 

en CoD.U. 

I.5»3« Les assistantet de recherches. 

Les assistants de recherches sont recrutes : 

1°- pax voie de concours sur epreuves, ouvert aux candidats ages de 
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18 ans au moins et de 35 ans au plus a la date du concours et pourvu 

d'un baccalaureat de 1'enseignement superieur ou d'un titre ou diplSnte 

reconnu equivalent« 

2°- par voie de concours sur titres, parmi les candidats justifiant de 

la 2eme ajnnee secondaire et d'un diplome technique dans la specia-

lite d'une preparation minimum d'une annee» 

3°- par voie d'examen professionnel ouvert aux agents techniques jus-

tifiant de six annees de services effectifs» 

Malgre les essais de recrutement , la bibliotheque centrale 

ne dispose que d'un assistant de recherches responsables du service 

public» 

Nous avons donc deux agents techniques qui font fonction d'assistants 

de recherches % l'une est chargee du catalogage auteur et du secreta-

riat, 1'autre du service des periodiques. 

1.5=4» Les agents et aides techniaues. 

- Lesagents techniques sont recrutes : 

1°- parmi les titulaires du brevet d'enseignement moyen (1) ayant snivi 

deux semestres de formation dans la specialite, semctionne par un 

examen. 

Mais cette formation n'est toujours pas assuree faute de moyens. 

(1) Equivalent du B.E.P.C. 
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2°- par voie d'examen professsionnel ouvert aux aides techniques jus-

tifiant de cinq annees de service effectif. dont une annee de for-

mation dans la specialite» 

Ils sont charges notamment du tri, du bulletinage , de l'in-

tercallation des fiches ainsi que de la communication des documents au 

public» 

Le recrutement des aides techniques se fait par voie de 

concours sur epreuves parmi les titulaires du C,E,P<, ayant suivi une 

annee de formation theorique et pratique, sanctionnee par un examen, ou 

par voie d'examen professionnel de 1er et 2eme categorie, agents de bu-

reau et agents dactylographes exergant exclusivement dans les biblio-

theques et centres de documentation, 

Ils sont charges de la mise en place des collections, de 

leur communication sur place et le cas echeant du service du pret, Ils 

assurent la surveillance des salles ouvertes au public et effectuent 

les travaux d'estampillage, de recolement, rangement et entretien des 

documents» 

Pour les assistants de recherches, agent et aides techniques, 

il y a possibilite de passer dans le corps superieur au. choi* avec 

inscription sur listes d'aptitudes. 
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Des dispositions transitoires ont permis la constitution 

des corps initiales sans concours, ceci durant trois annees apres la 

publication. du decret du 30 Mars 1980 portant statut particulier des 

differents corps des bibliotheques» 

Nous rappelons que la repartition des taches est assez 

souple dans 1'ensemble ; du fait que la Bioliotheque Centrale ne dis-

pose que de deux bueaux , il est pratiquement impossible de speciali-

ser d'une fagon stricte les taches-

Le fait de ne pas cloisonner le personnel dans des taches 

tres precises et repetitives peut presenter des avantages sur le plan 

psychologique, et permet d'avoir un personnel assez polyvalent« 

Mais ce mode d'organisation qui est beaucoup plus impose 

par l'ex2guite des locaux que par un choix reflechi peut favoriser un 

rejet de responsabilite en cas d'erreurs. 

Une proposition d'organigramme a ete faite en 1979 par 

1'ensemble du personnel de la bibliotheque centrale dans le but de faire 

une repartition bien plus definie , mais il n'a pas ete possible de feiire 

fonctionner quatre services dans deux bureaux de 16 et 20 m « (1)« 

(1) Voir 1'organigramme en annexe (2)„ 
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Quant a 1'aspect qualitatif et quantitatif , il est dans 

1'ensemble assez satisfaisant malgre les difficultes que nous avons a 

assurer d'une fagon presque continue une formation sur le tas-
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1.6. LES USAGEBS. 

La Bibliotheque Centrale est ouverte de 9H a 20 H sans in-

terruption aux enseignants chercheurs, etudiants et personnel ; a des 

personnes exterieures a l'Institut National Agronomique (etudiants et 

enseignants d'autres etablissements, ingenieurs...) sur autorisation 

du Directeur des Etudes. 

Article 6. du reglement : "Le Directeur des Etudes peut 

exceptionnellement , s'il le juge opportun, accorder dans des conditions 

adaptees a chaque cas, 1'autorisation d'utiliser la bibliotheque a une 

personne n'appartenant pas a l'une des categories enumerees a 1'article 

4. ci-dessus (1). 

La demande d'autorisation peut etre accompagnee par le demandeur d'une 

piece d'identite et d'un document etablissant de fagon certaine son do-

micile au moment de la demande. Cette autorisation peut etre a tout mo-

ment retiree par le Directeur de l'Institut 

1.6.1. Utilisation des fonds. 

En dehors des usuels , le public a acces aux fonds documen-

taires par communications ou par prets qui sont limites £ cinq volumes 

a la fois, bien que le reglement stipule deux volumes. 

(1) L'article 4. cite les enseignants, etudiants et personnel de 

1'Institut National Agronomique. 



Tableau (3) ° PBETS ET COMMUNICiCTIONS MNEE UNIVERSITAIHE 1978-1979 

Ox 
IA 

Octobre I Novembre | Decembre juanvier Fevrier j Mars I Avril Mai Juin J Total Moyenne Annee 
1978-79 

Communica-
tions 

1515 h508 853 10944 56 434 1440 1494 943 1616 1142 

333 242 207 8 2503 

Annee 

1979-80 Fevrier Avril Decembre «Janvier Octobre 8 Novembre 

Communica-
tions 1096 2373 

Mai Juin Total Moyenne 

1183 607 9836 46 

181 70 2117 11 



Tableau 5° PREffS ET COMMONICATIONS MNEE 1980-81 

Annee 
1980-81 

Communications 

Prets 

o vo 

jOctobre Novembre 
. 
Decembre Janvier Fevrier Meirs Avril Mai I Juin Total Moyenne/ 

jour. 

730 921 1172 990 559 812 2345 984 654 9167 37 

481 475 363 300 70 475 282 298 135 
j 

2879 12 
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Sont exclus du pret = 

- les periodiques 

- les manuels existants en un seul exemplaire = 

- les documents a diffusion restreinte» 

- les ouvrages concernant 1'Algerie et edites avant 1962. 

Nous avons donc une bibliotheque avec des fonds riches, 

des horaires d'ouverture adequates, mais les taux de frequention sont-

ils satisfeiisants ?» Quelle est leur evolution ?, 

Pour repondre a cette question nous nous sommes appuyes sur les prets 

et communications mensuels des annees universitaires 1978-79, 79-80 et 

80-81 (tableau 3,4 et 5 ) que nous avons representes en graphiques 

(6 et 7)» 

INTERPRETATIQN DE CES GRAPEEQUES. 

La progression de la frequentation en novembre-decembre est 

due a la preparation des examens et en particulier les recherches biblio-

graphiques de 5eme annee. 

La chute en fevrier correspond aux vacances d'hiver. 

Le maximum atteint en avril s'explique par la preparation 

des syntheses agronomiquesi en fin de cycle de specialisation, les 

etudiants presentent devant un jury un expose sur un sujet d'agronomie, 

la non reussite a cet expose ne permet pas la soutenance du memoire de 

fin d'etudes. 
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2°- Pour un effectif moyen de 600 etudiants et 220 enseignants dont 

une majeure partie prepare une these, la moyenne journaliere des 

prSts est de 15 en 1979» 11 en 1980 et 12 en 1981. Quant aux com-

munications, elle est respectivement de 37,56 et 46. 

1.6.1.1. Causes de cette faibles frequentation. 

- Raisons sociologiques : le livre n'est plus un support dfcformation 

integre dans les habitudes . 

- Inexistance de bibliotheques scolaires ou de lycee. 

- Programmes trop charges. 

- Manque d'e3q)oses individuels ou en groupe comme methode pedagogique : 

on a vu qu'en periode de syntheses agronomiques (avril) le taux de 

prets et de communications augmentent dans une forte pKportion. 

Des exposes de ce genre permettraient certainement une meilleure exploi-

tation des fonds. 

Quel peut-Stre le role de la bibliotheque face a ce probleme d1exploi-

tation ?. 

Sans pretendre a une solution miracle, la bibliotheque pour-

rait entreprendre des actions d1amelioration : 

- Animer des journees portes ouvertes sur la bibliotheque. 

- Sensibiliser les enseignants et etudiants a 1'importance fondamentale 

de 1'information scientifique. 
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- Faire des expositions sur des themes faisant partie des programmeso 

- Initiation des etudiants a la recherche bibliographique« 

La sous-commission "livres et publications universitaires 

reunie a 1'Institut National Agronomique en juin 1980 dans le cadre de 

la preparation de3a Conference Nationale de 11Enseignement Superieur et 

de la Recherche Scientifique a propose l'insertion d'un module de re-

cherche bibliographique dans les programmes d'enseignemento 

Cette experience a ete 

1981-82 avec les etudiants de 5eme 

chapitre reflexion generale-

tentee pour 1'annee universitaire 

annee tel que nous le verrons dans le 
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C H A P I T B E  I I  

LES BIBUOTHEQnE DE DEPAHTMENTS 

Le nombre de bibliotheques specialisees (11), leur mode 

de gestion qui est pratiquement unique, nous a amsnee a en faire une 

etude d1ensemble-

Leur creation ne s'est pas faite dans une optique bien de-

terminee et dans un cadre structure = II suffit de constater leur exi-

guite , de lire les rapports de la Bibliotheque Centrale pour la pe-

riode 1939-19^0 pour en §tl:e persuade-

Les enseignants preferant avoir certains documents specia-

lises dans 1'enceinte meme du departement ont constitue progressivement 

d'une fagon plutot "spontanee" des petites bibliotheques dont les cre-

dits d'acquisitions etaient pris sur le budget des laboratoires-

Ce n'est qu.' en 196? que la centralisation telle que nous 

1'avons decrite dans le chapitre bibliotheque centrale a ete mise en 

oeuvre» Par consequent le fichier central ne represente les fonds exis-

tants dans les bibliotheques specialisees qu'a partir de cette date» 

11=1• R6les des Bibliotheques de Departements. 

Actuellement le departement information et documentation 

comprend 11 bibliotheques specialisees. 
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Botanique, Economie Rurale, Gultures Perennes, Sylviculture, Genie fiural, 

Phytotechnie, Technologie Alimentaire, Vulgarisation Agricole, Zoologie 

Agricole, Productions Animales, Sciences du Sol= Leur acces est reserve 

aux enseignants et etudiants en cycle de specialisation (4eme et 5eme 

annees ) « 

Leur fonction est donc complementaire avec la bibliotheque centrale dans 

la mesure ou celle-ci conserve tous les ouvrages concernant le tronc 

commun» 
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II-2. Fonctionnement et gestion des bibliotheques de departements. 

Leur fonctionnement etant largement traite dans le chapitre 

bibliotheque centrale (acquisitions, traitements des documents...) , 

nous nous limiterons a souligner certains points specifiques aux biblio-

theques specialisees. 

En 1978, la Direction du personnel de 1'Institut National 

Agronomique a cree un poste de coordinateur des bibliotheques. Ce poste 

est occupe par une attachee de recherches chargee de coordonner les 

bibliotheques de departements entre-elles et avec la centreile, du clas-

sement de tous les fonds en C.D.U., ou dans certains cas de refaire les 

fichiers auteurs selon les normes AFNOR. 

Les fonds des departements des sciences du sol, de botanique, 

de phytotechnie et de zootechnie ont ete entierement repris. 

Du fait que la bibliotheque specialisee vit dans les lo-

caux des departements en question, il y a un certain flottement en ma-

tiere de responsabilite, particulierement en ce qui concerne le person-

nel qui travaille sous la double responsabilite du chef de departement 

et du directeur des bibliotheques. 

Le personnel est pour la plupart agent techniqui^t rarement 

assistant de recherches (actuellement 3 sur 11), d'ou la necessite d'une 

formation professionnelle. 1) 

(1) Niveau BEPC ou seconde. 
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Possibilites de formation : 

Stage de 15 jours a un mois au niveau de la centrale. Au moment du 

recrutement» 

~ c°urs assures pendant une periode bloquee (10 a 15 jours) par le per-

sonnel de la centrale (annees 1977-1978-1979). 

- participation a des stages nationaux de courte duree-

- Detachement pour la preparation du dipldme technique des bibliotheques 

et archives (D.E.B.A.) qui est assuree par le Ministere de 1'Informa-

tion et de la Culture. Quatre personnes ont ete detachees pour l'an-

nee universitaire 1980-81. 

L'importance des fonds est variable d'une bibliotheque a 

une autre, avec un ecart plus sensible pour les ouvrages : l'economie 

rurale en a 5000, la zoologie 3860 et les sciences du sol 560 (voir le 
tableau n°8)= 

Malgre les specialites tres distinctes des departements la 

repartition de la documentation ne se fait pas toujours sans problemes : 

des documents sur la lutte des parasites de forets peuvent aussi bien 

interesses le departement de sylviculture que celui de zoologie. 
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De meme que les cultures irriguees dans less zones 

arides peuvent interesser a la fois la genie rural et la phyto-

technie» 

Dans ce cas la, les ouvrages sont soit conserves a 

la bibliotheque centrale ( ce qui n'est pas toujours le cas) 

soit achetes en 2 ou 3 exemplaires-

Malgre quelques difficultes nous pouvons conclure 

d'une fagon generale que la centralisation a reussi dans la me-

sure ou elle permet d'avoir une politique globale d'acquisitions, 

une harmonisation des fonds, un fichier central et surtout un re-

groupement dans les possibilites de formation. 

Nous regrettons de ne pas pouvoir evaluer les taux 

d'utilisation des fonds specialises en raison de 1'absence de 

statistiques, esperons leur realisation des 1'annee universitaire 

1982-83. 
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Tableau 8 , Fonds des bibliotheques de departements(les chiffres 

datent de Janvier 1982»)«, 

Ouvrages Periodiques 

1560 Botanique 

Economie Hurale 5000 

Sulviculture 1500 

Genie Rural 2000 

1600 Phytotechnie 

Technologie 3000 

904 (en-
viron 150 
non traites) 

Cultures Perennes 

Vulgarisation 

3860 Zoologie 

Zootechnie 1500 environ 30 

560 (en-
registres 

Sciences du Sol 
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CHAPITRE III. 

HEFLEXION GENEHALE 

Dans ce chapitre nous allons essayer de degager les 

points essentiels sur lesquels nous devons nous pencher a l'ave-

nir pour que le departement information et documentation soit une 

structure dynamique participant entierement aux programmes de l'en-

seignement et de la recherche. 

III.1, memque de frequentation-

A travers 1'expose de la troisieme partie, il ressort 

que le taux de frequentation des bibliotheques est tres faible, 

aussi devient-il tres urgent qu1une action soit menee a tous les 

niveaux pour remedier a ce probleme. En effet la sensibilisation 

a 1'importance de la documentation n'est pas uniquement du ressort 

des bibliothecaires. 

Bibliothecaires et enseignants doivent travailler 

en collaboration pour faire admettre que la documentation est un 

support pedagogique indispensable et developper au niveau des 

etudiants le reflexe de s'y referer continuellement. 

L'introduction des exposes dans les programmes (cer-

taines matieres s'y pretent tres bien) amenerait certainement les 

etudiants a une utilisation plus frequente des bibliotheques. Les 

enquetes que nous avons realisees dans les departements , les re-

presentations graphiques des prets et communications montrent bien 

la montee en fleche du taux de frequentation en periode de syn-

theses eigronomiques. (graphiques n°s 6 et 7«)» 
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Enfin la situation actuelle ne permet pas une selec-

tivite rigoureuse au niveau des enseignements, le systeme n'est 

pratiquement pas competitif du fait que le nombre des etudiants 

inscrits est inferieur aux besoins-

Face a ce probleme, la bibliotheque centrale a tente 

certaines experiences en vue d'une amelioration, nous ne pouvons 

qu'encourager ces initiatives-

- A chaque rentree universitaire, les etudiants de premiere annee 

ont droit a une visite commentee de 3a bibliotheque et un petit 

guide d'utilisation-

- Organisation rl 'expositions a 1 'dccasion des journees annuelles 

de productions animales qui ont lieu a 1'Institut National Agro-

nomique, de la journes mondiale de 1'arbre, de 1 'ailimentation<,,« 

ou sur des themes precis ; la plus ressente date de mars 1982, 

elle portait sur lcs plantes medicinales. 

- un montage d'un film de vulgarisation sur la bibliotheque. 

- A partir de 1'annee 1980-81 creation d.'un bulletin hebdomadaire 

d'information s bibliographie selective et analytique de cinq 

ouvrages et cinq nrticles de periodiques. 

- le bulletin signal%tique des nouvelles acquisitions : il est 

mensuel ou trimestriel en fonction du rythme des acquisitions, 

classe en C.D.TJ. et diffuse dans toutes les bibliotheques 

d'Algerie avec lesquelles nous avons des relations de pr§t-inter. 
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- Pour 1'annee universitaire 1981-82 realisation d'tm cours de biblio-

graphie specialise pour les etudiants de 5eme einnee afin de les aider 

a faire les recherchos pour leursiKemoires d 'ingenieurs» 

III=2o Le decoupage bibliotheque centrale et bibliotheque de departements 

Theoriquement un tel nombre de bibliotheques (une centrale 

et onze specialisees) n'est pas du tout indispensable au bon fonction-

nement d'un etablissement de 600 etudiants= 

Certes la centralisation a permis une meilleure rationnali-

sation de la gestion, mais d'autres problemes restent quand meme poses 

dans les bibliotheques specialisees ; 

- La dispersion geographique des departements ne facilite pas la tSche 

a la centrale qui doit les suivre regulierement. 

- Au depart les locaux n'ont pas ete congus pour des bibliotheques, ils 

ne permettent pas la mise en valeur des fonds documentaires (technolo-

gie, sciences du sol, zoologie )= 

- L'essentiel des taches techniques etant accomplies par la centrale, le 

personnel des bibliotheques specialisees n'est pas un personnel de con-

ception, d'ou le manque de contact avec les usagers , qui malheureuse-

ment echappent aussi a la centrale du fait que celle-ci conserve les 

fonds destines au tronc commun. 
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A notre avis ily aurait deux solutions possibles 

a etudier i 

1°- Les bibliotheques specialisees ne doivent plus rester dans 

cet etat embryonnalre« 

II faudrait leur attribuer des locaux adequats (ce 

qui est pratiquement impossible) et recruter graduellement un 

personnel scientifique qui puisse suivre les programmes d1ensei-

gnement et de recherche, feiire du depouillement de periodiques en 

fonction des axes de recherches, du renseignement bibliographique. 

2°- La deuxieme solution serait une reforme de la structure ac-

tuelle, a savoir le choix d'une bibliotheque unique- Ce qui 

implique l'inclusion des bibliotheques specialisees dans un 

projet d'aggrandissement a trois niveaux : 

- niveau 1 : salle de periodiques et bureaux= 

- niveau 2 : seille d'ouvrsiges tronc communo 

- niveau 3 : salle d'ouvreiges specialises divisee en cinq grandes 

sections : 

= Froductions vegetales ; elle incluerait la phytotechnie, la 

botanique, la sylviculture, les cultures perennes et les sciences 

du sol= 
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« Productions animales. 

i- Protection vegetale. 

. Genie rviral. 

. Economie et sociologie rureiles qui /p' incluerait la vulgarisation 

agricole. 

Ceci n'est qu'un avis personnel, mais il ne faut 

absolument pas perriire de vue que des embryons de bibliotheques 

ne peuvent repondre aux bwsoins futurs de 1'Institut National 

Agronomique. 
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oooo 
/ /  O N C L U S I O N  

HOrmis quelques difficultes qui ne lui sont pas particulierement 

specifiques, la bibliotheque de 1'Institut National Agronomique est clas-

see parmi celles qui ont une organisation de base au point. 

Outre ses fonctions documentaires, elle a ete un organe centra-

lisateur de la recherche agronomique en Algerie avant 1962 ; elle devait 

participer a la diffusion des travaux de recherche, des brochures de 

vulgarisation agricole et promouvoir 1'utilisation des supports audio-

visuels dans 11enseignement. 

Actuellement, on a mis au point un systeme de centralisation 

qui a permis de faire face au manque de personnel qualifie de ration-

naliser la gestion et d'appliquer une politique documentaire unique aux 

bibliotheques specialisees. 

Neanmoins, nous eeperons qu'avec la presence d'un personnel 

qualifie, nous paurrons nous pencher serieusement sur les points sui-

vants : 

- Beflexion sur une politique de sensibilisation a 1'importsince de la 

documentation. 



78 

- Integrer les bibliotheques specialisees aux activites scientifiques des 

departeraents-

- Mieux adapter notre politique d'acquisitions aux bescins de la recherche 

en faisant participer les int6resses« 

Enfin nous esperons une serieuse ^melioration en ce qui concerne 

les delais de paiement des fournisseurs d'une part, et 1'application du 

projet d'aggrandissement d'autre part. 



B I B L I O G R A P H I E  



Les references bibliographiques que nous allons citer sont essentiel-

lement les proces-verbaux de la bibliotheque (periode avant 1962) et 

les rapports d'activite semestriels. 

En effet, le peu d'ecrits sur la matiere nous a eimenee a baser notre 

etude essentiellement sur une experience personnelle. 

- INSTITUT AGRICOLE D'ALGEEIE -Belfort- Commission de la bibliotheque 

proces-verbal de la reunion du 30 Decembre 19^2. 

- INSTITUT AGRICOLE D'ALGERIE-Belfort- Commission de la bibliotheque 

Rapport de la i>6union du 25 Mai 1939« 

- GOUVERNEMENT GENERAL DE L'ALGERIE« Agriculture (Direction ). 

Institut Agricole d'Algerie -Paris : Librairie VUIBEKT,1955 - 131 p« 

- INSTITUT AGRICOLE D'ALGERIE - Belfort- Note sur les possibilites d'u-

tilisation de la bibliotheque de 1'Institut Agricole d'Algerie. 

(1556) 7 p. 

- INSTITUT AGRICOLE D'ALGERIE - Belfort- Commission de la bibliotheque. 

Proces-Verbal de la reunion du 12 Fevrier 1955» 5 p« 

MONTANE, Bibliothecaire - Rapport d'activites - Belfort : Institut 

Agricole d'Algerie, (1956) - 5 p« 

- INSTITUT AGRICOLE D'ALGERIE - Belfort - Commission de la bibliotheque 

Rapport de la commission du 8 Decembre 1960« - 9 p« 



REICHER (Daniel) =- Les bibliotheques universitaires en Algerie. 

Paris : DNESCO, 198O.. 16 p. 

CHAFAI (R.) .- R6le pedagogique, scientifique et culturel des biblio-

theques universitaires .- Batna : Centre universitaire ,1979»- 6 p= 

INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE. El-Harrach. Commission pedagogique et 

scientifique. Sous-Commission livres et publications.- Rapport.- 1979»-

10 p. 

- Journal Officiel de la Republique Algerienne .- Decrets n°s 80-60 a 

80-64 portant statut particulier des personnels des bibliotheques. 

- Journal Officiel de la Republique Algerienne»- Arr§te du 30 Mars 1981 

portant organisation des bibliotheques universitaires. 

- HSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE - El-Harrach - Bibliotheque Centrale -

Note a 1'intention des etudiants pour leur expliquer le fonctionnement 

de la bibliotheque Centrale.- 3 p» 

- INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE - El~Harrach .- Decision portant regle-

ment de la Bibliotheque de 1'Institut National Agronomique (1970).-

8 p. 

- INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE - El-Harrach.- Bibliotheque Centrale »-

Projet de reglement du departement information et documentation=-1980=-

3 p» 

- INSTITIH? NATIONAL AGRONOMIQUE - El-Harrach=- Bibliotheque Centrale .-

Rapport ti'activites du premier semestre 1978-79»- 5 p» 



INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE - El-Harrach-- Bibliotheque Centrale 

Rapport d'activites du deuxieme semestre 1978-79»- 5 p« 

INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE - El-Harrach-- Bibliotheque Centrale .-

Rapport d'activites de 1'annee universitaire 1979-80.- 10 p. 

INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE- EL-Harrach-- Bibliotheque Centrale.-

Rapport d'activites de 1'annee unitrersitaire 1980-81.- 10 p. 

INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE - El-Harrach.- Bibliotheque Centrale.-

Organigramme .-1 9 7 9-
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MINISTEEE DE L1 ipSEIGNEMENT —//-) N N E X E (n°l) REPDBLIQUE ALGEEIENNE 

ET DE LA EECHERCHE SCIENTIFIQUE DEMOCBATIQUE ET POPULAIEE 

-o-o-o-o- —o—o —o—o —o —o— 

Arrete du 30 Mars 1981 portant organisation 

des Bibliotheques de 1'Universite-

Le Ministre de 1'Enseignement et de la Hecherche Scientifique , 

Vu les decrets et ordonnances portant creation des etablissements de 

11enseignement superieur | 

Sxr rapport de la premiere conference nationale sur la formation superieur. 

//-) R R E T E ; 

Titre III : DE LA BIBLIOTHEQUE CINSTITUT 

Article 14 /:- La bibliotheque specialisee d'Institut, service parti-

culier de l'institut, correspond a une activite speci-

fique et permanente et constitue un Departement de l'Ins-

titut. 

Article 13 /:- La bibliotheque d'Institut est administree par un chef 

de departement ayant rang de conservateur en chef, mem-

bre de droit du conseil de 1'institut, au m§me titre 

que les autres chefs de departement. II est designe par 

le Ministre, sur proposition du directeur de 1'institut, 

apres avis du recteur. 



Article 16 /:- La bibliotheque de 1'institut dispose d'un budget propre. 

Le chef de departement bibliotheque d'institut regoit de-

legation de pouvoir de la part du directeur de 11institut 

pour la gestion de la bibliotheque et 1'execution de son 

budget. 

Article 17 /t- La bibliotheque d'institut coordonne et controle les 

activites des bibliotheques de departement ou de section 

eventuellement existanteso 
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//-) N N E X E n° 2 

Profils 

ORGANIGRAMME BIBLIOTHEQUE-CENTRALE-

"Diplome souhaite 

-/<Se^lai*tions avec 11 admini strat ion 
les departementso 

- Gestion administrative, scientifi-
que, technique et pedagogique. 

Licence + Diplome 
de Bibliothecaire 
(+ anciennete). 

Occupe par 

Licence en anglais 
diplSme de biblio-
thecaire (+ ancien-
nete )» 

uis 

Departement 
scientifique 
et technique. 

- Gestion du fichier commandes 

- Diffusion catalogue» 
- Reception des colis, 
- Controle des factures» 
- Approvisionnement des bibliotheques 
de departements-

- Participe aux travaux scientifiques» 

- ContrSle et suit le traitement de la 
documentation : enregistrement, cata-
logage, classification, frappe, inter-
calation = 
Etablissement et diffusion du bulletin 
signaletique. 
Collaboration avec les departements des 
acquisitions pour la repartition des <dL-
lection en magasin et dans la salle. 

Licence + Dipldme 
de Bibliothecaire < 

Licence en Sociologie. 

Licence + Diplome de 
bibliothecaire. 

Licence en Economie. 

des 
Services Publics 

ContrSle le pr§t la communication BAC + Dipldme biblio-
tljecaire. 

Assistant de recherche. 

des 
periodiques 

Gere et traite la documentation 
periodique. 
ContrSle des factures. 
Controle le bulletinage. 
Assure les reclamations et la reac-
tion du courrier. 
ContrSle la mise en rayons 
Assure le traitement technique 
(catalogage, indexation ). 

Licence + Diplome de 
bibliothecaire. 

Agent d'administration. 



Profils 

Service - Courrier 
- Distribution dans les departements 

Service 
da l'enre-

- Enregistrement des ouvrages 
- Brochures , photocopies 

Service de - Fiches de livre 
- Courrier de]a bibliotheque 
- Stencyls du bulletin signaletique. 

- Sert et range des livres 
et surveillance dans la salle. 

- Aesure 1'enregistrement des 
pretso 

- Surveillance de la salle» 

Service des 
communications 

Service du 
Balletinageo 

Service du 

auteurs 

Eange le matin les livres-
Assure la communication des 
ouvrsiges des magasins= 

Enregistrement toutes les revues 
qui arrivent selon leur periodiaite 

Diffusion des revues dans les depar 
tements-
Surveillance 

Etablissement des fiches 
de bases de tous les ouvrages 
brochures 

Dipldme soxihaite. 

Agent de service 

Occupe peir 

Agent de service. 

BEM + Stage 

2. sigeni s dactylo -
graphee «4eme annees 
M ex 3« B. (Billingues). 

BEM + Stage 
Agent technique. 

Agent d * administration. 

2 agents dactylos. 

Ouvrier professionnel 

CEP + Stage 
Agent technique 

-recherche. 

Agent de Bureau 

BEM + Stage 
Agent technique 
d e recherche. 
Agent de service 

Agent d'administration« 

Agent de service 

BAC + Stage 
de formation 
Assistante de re-
cherches. 

Agent d'admini stration. 


